
Délibération n°M2019-634

Séance ordinaire du lundi 18 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit novembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Titina
DASYLVA, Henri  de VERBIZIER, Véronique DEMON, Thierry
DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Jean-Noël  FOURCADE,
Mylène FOURCADE, Michel  FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GUIRAUD,  Claire  JABADO,
Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc
LUSSERT,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline
NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Thierry  QUILES,  Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS.  Magali  NAZET MARSON,  suppléante  de  Renaud
CALVAT  ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,  suppléante  de  Gilbert
PASTOR , France GABORIT, suppléante de Eric PENSO .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc ALAUZET, Rosy BUONO,  Chantal  CLARAC, Aline
DESTAILLATS,  Pierre  DUDIEUZERE,  Clare  HART,  Régine
ILLAIRE,  Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,
Jérémie MALEK, Patricia MIRALLES, Marie-Christine PANOS,
Eric  PASTOR,  Eric  PETIT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Isabelle TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Carole  DONADA,
Isabelle  GIANIEL,  Jean-Pierre  GRAND,  Stéphanie  JANNIN,
Yvon PELLET
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Délibération n°M2019-634

Culture - Réseau des médiathèques - Convention de coopération numérique entre
la Bibliothèque Nationale de France (BNF) et la médiathèque centrale Émile Zola
de Montpellier Méditerranée Métropole - Autorisation de signature

Monsieur Bernard TRAVIER, Vice-Président, rapporte :

A la suite du vote de la délibération n°M2019-448 du 23 juillet 2019 autorisant la signature de la convention-
cadre de pôle associé documentaire entre la BNF et Montpellier Méditerranée Métropole, il est proposé de
conclure  une  convention  spécifique  et  technique  répondant  à  l’un  des  objectifs  phares  de  ce  nouveau
partenariat  quinquennal :  le  traitement  et  la  valorisation  numériques  des  collections  patrimoniales  de  la
médiathèque centrale Emile Zola, par la création d’une bibliothèque numérique en « marque blanche ». Ce
site sera directement articulé à la base nationale Gallica, et créé à partir de la base actuelle du réseau des
médiathèques métropolitain, Memonum (représentant actuellement plus de 635 000 vues en ligne, réparties
au sein de 22 000 documents numérisés). 

D’une durée de cinq ans également, cette convention bilatérale permettra de développer le rayonnement
documentaire du réseau sur Internet, tout en bénéficiant des services et des développements de l’opérateur
national  structurant  en  matière  de  numérisation.  Ainsi  le  réseau des  médiathèques  métropolitain  pourra
s’insérer  au sein d’une  communauté  en  pleine expansion :  plusieurs  projets  similaires  sont  en cours  de
réalisation,  par  exemple  au  sein  des  bibliothèques  de  Toulouse ;  d’autres  ont  déjà  plusieurs  années
d’existence, comme à Strasbourg ou à Rouen. 

Conçu en étroite coopération avec la Direction des Ressources Informatiques, qui dispose en fonctionnement
des crédits nécessaires à son lancement dans le cadre du budget 2019, ce nouveau partenariat avec la BNF : 
- constituera  une  réponse  à  la  fois  plus  économique,  plus  efficace  et  plus  durable  aux  aléas  de

fonctionnement rencontrés avec les logiciels propriétaires précédents ;
- donnera  corps  à  l’une  des  cinq  recommandations  émises  par  le  rapport  n°2015-012 de  l’Inspection

générale des bibliothèques, invitant à définir et à mettre en œuvre une politique d’archivage pérenne du
numérique « en coopération avec un opérateur national » : le passage en « Marque blanche » permet
non  seulement  de  déléguer  le  stockage  des  numérisations  assuré  actuellement  par  des  serveurs
métropolitains  et  les  coûts  de  maintenance  afférents,  mais  aussi  de  profiter  des  procédures  de
sécurisation mises en place dans le cadre du système d’archivage pérenne SPAR.

Les coûts de participation découlant de cette convention spécifique seront majoritairement pris en charge par
l’Etat.  En  réponse  à  l’approbation  par  le  Conseil  de  Métropole  du  projet  de  développement  de  la
bibliothèque numérique patrimoniale  avec la  BNF, par  délibération n°M2019-276 du 23 mai  2019, une
première tranche du chantier a été attributaire d’un subventionnement de 60 % dans le cadre du dispositif
Bibliothèques Numériques de Référence (BNR) (arrêté de subvention au titre du concours particulier de la
DGD pris par Monsieur le Préfet de la Région Occitanie, en date du 2 septembre 2019). 

La seconde partie du chantier fera l’objet d’une demande similaire au titre des projets labellisés BNR en
2020. Le projet s’échelonnera de l’automne 2019 jusqu’au premier trimestre 2021, époque à laquelle la mise
en ligne de la nouvelle bibliothèque numérique est envisagée avec la BNF. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  approuver  les  termes de la  convention de coopération numérique « Gallica marque blanche » avec la
Bibliothèque Nationale de France,
- dire que les crédits sont inscrits au budget de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 933,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant,  à signer la
convention, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.   

Page 2 sur 3



Délibération n°M2019-634

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 85 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 29/11/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 novembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191118-105749-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/11/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- BnF-ADM-2019-DEFINITIVE ET AJOUTEE CHEF DE PROJET 3M.doc

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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